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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2016  

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR) 

 
Note du secrétaire général 

 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2016 du Fonds de 
couverture médicale des agents à la retraite (FCMR). 

2. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi qu'une opinion 
sans réserve sur la conformité.  

3. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). Je ne pense pas que cette question 
nécessite un débat au Conseil. Par conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici au 
mardi 19 décembre 2017 à 17h30, je considérerai que le Conseil aura pris note du rapport 
de l'IBAN sur les états financiers 2016 du FCMR et qu'il aura donné son accord pour que le 
rapport du RPPB, le rapport de l'IBAN et les états financiers correspondants soient 
communiqués au public. 

 
 
 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
 
 
 
 

Annexe 1 : Rapport du RPPB 
Pièce jointe 1 : Rapport de l'IBAN 
  
1 annexe  
1 pièce jointe  Original : anglais 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 
L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2016  

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR) 

Rapport  
du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources (RPPB) 

 
Référence : 

A. IBA-AR(2017)25 - Rapport de l'IBAN 
 

 
RAPPEL DES FAITS 
 
1. Le présent rapport porte sur la vérification des états financiers 2016 du fonds de 
couverture médicale des agents à la retraite (FCMR). Le Collège international des 
commissaires aux comptes de l'OTAN (IBAN) a émis une opinion sans réserve sur les états 
financiers ainsi que sur la conformité pour cet exercice (référence A). 

EXAMEN DE LA QUESTION 

2. L'IBAN a formulé trois observations à l'issue de l'audit. La première n'a pas eu 
d'incidence sur l'opinion émise, bien que l'IBAN ait choisi de consacrer une « observation 
particulière » à la question de l'évaluation actuarielle du FCMR. Cette évaluation est 
effectuée annuellement, contre rémunération du prestataire. Or les états financiers de 2016 
ne contenaient pas les tout derniers chiffres concernant l'obligation actuarielle, le rapport 
externe n'ayant été communiqué qu'après leur publication. L'IBAN a toutefois constaté que 
ce fait était dûment mentionné dans les notes jointes aux états financiers. L'évaluation 
actuarielle de l'obligation incombant au FCMR est passée de 1,8 milliard d'euros en 2015 à 
2,3 milliards d'euros en 2016, soit une augmentation de 28 %, due principalement à une 
baisse du taux d'actualisation. Le contrôleur des finances essayera – mais cela pourrait être 
difficile – de faire en sorte que les résultats de l’évaluation actuarielle soient disponibles 
suffisamment tôt pour pouvoir être intégrés dans les états financiers à établir, le but étant 
que ceux-ci contiennent les chiffres les plus récents.  

3. Le RPPB note qu'en général, la version définitive du rapport actuariel est mise à 
disposition au moment du travail de vérification sur le terrain et que le contrôleur des 
finances estime que l'on pourrait ainsi établir une version révisée des états financiers afin 
d'y intégrer les chiffres provenant de ce rapport. Il note également que l'IBAN est d'avis que 
les états financiers publiés le 31 mars doivent être les états financiers définitifs et qu'il ne 
soutient pas l'idée d'une modification après publication. Il fait observer que la même 
question s'est posée lors de la vérification des états financiers 2016 du régime de pensions 
coordonné de l'OTAN. 

4. L'IBAN a relevé qu'aucune réunion du Comité de surveillance ne s'était tenue 
en 2016, ce qui est contraire à la disposition du Règlement du personnel civil selon laquelle 
ce comité doit se réunir deux fois par an. Il recommande – et le contrôleur des finances a 
souscrit à cette recommandation – que, si de telles réunions ne sont pas jugées 
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nécessaires, cela soit dûment consigné dans un document, que ce document soit soumis 
aux membres du Comité et que ceux-ci marquent leur accord par écrit.  

5. La troisième et dernière observation porte sur la nécessité de mettre en place des 
contrôles en matière de rapprochement des soldes bancaires ; en effet, l'IBAN a constaté 
que les contrôles mensuels visant à rapprocher les soldes du système comptable et des 
relevés bancaires n'avaient pas été effectués. Le Secrétariat international a accepté de 
procéder à de tels rapprochements en plus des rapprochements actuels entre les relevés 
bancaires et le module de gestion de la trésorerie du système comptable. 

Observations formulées lors d'audits précédents  

6. L'IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet 
d’observations lors de précédents audits, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que deux autres l'avaient été partiellement, qu'il en restait une à régler et qu'une 
dernière avait été rendue caduque par une observation formulée pour l'exercice 2016. 
L'observation portant sur la faiblesse des contrôles internes relatifs au versement des 
cotisations remonte à la vérification des états financiers de 2010 et, cette année, l'IBAN a 
choisi d'insister sur la nécessité pour la direction de lui accorder sa pleine attention. Le 
RPPB note que des mesures visant à lui donner la suite voulue ont à présent été prises.  

CONCLUSIONS 

7. Le RPPB rappelle qu'une étude de la gestion des actifs et des passifs avait été 
commandée en vue de la réévaluation de la situation financière du fonds. Le rapport du 
Comité de surveillance du FCMR est maintenant achevé. Les conclusions et les 
recommandations quant aux mesures correctives qui pourraient être prises pour limiter le 
niveau des obligations seront présentées au Comité des budgets pour examen avant la 
fin 2017. Le RPPB décidera ensuite, sur la base de l'avis de ce comité, s'il est nécessaire 
d'informer le Conseil de l'évolution du dossier.  
  
8. Le RPPB est d'avis que, s'il n'est pas possible de faire en sorte que les informations 
à fournir par un prestataire externe soient disponibles suffisamment tôt pour figurer dans les 
états financiers, l'IBAN et le contrôleur des finances doivent au moins envisager d'adopter 
une approche plus pragmatique pour que les informations financières les plus complètes et 
les plus récentes soient présentées et communiquées au public, dans l'intérêt des 
utilisateurs. 

RECOMMANDATIONS 
 
9. Le RPPB recommande au Conseil : 

a) de prendre note du rapport de l'IBAN diffusé sous la cote IBA-AR(2017)25 ; 

b) de prendre note de ses conclusions, figurant aux paragraphes 7 et 8 du 
présent rapport ;  

c) d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de 
l'IBAN et des états financiers du FCMR correspondants. 
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Note succincte 

du Collège international des commissaires aux comptes 
de l’OTAN  

à l’intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers  

du fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2016 

 
Le fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) a été créé au 
1er janvier 2001 par suite de l'approbation du PO(2000)123 par le Conseil. L'objectif était 
de constituer une réserve afin de garantir la disponibilité de fonds suffisants pour 
permettre à l'OTAN, dans les années ultérieures, de faire face aux obligations qui lui 
incombent s'agissant de la prise en charge des dépenses médicales des agents retraités 
répondant aux critères fixés et des personnes reconnues comme étant à leur charge. 
 
Le FCMR est doté d’un Comité de surveillance, qui est chargé d’en superviser la gestion. 
Le Comité se réunit au moins deux fois par an.  
 
En 2016, les paiements des organismes et du personnel de l’OTAN se sont établis à 
23 millions d'euros (MEUR), contre 22,9 MEUR en 2015, et les primes d’assurance 
prélevées sur le fonds se sont élevées à 19,6 MEUR, contre 18,3 MEUR en 2015. 
Fin 2016, le gestionnaire du fonds détenait 306,9 MEUR au nom de l’OTAN, contre 
288,9 MEUR fin 2015, et la valeur actuarielle de l'obligation à long terme relative aux 
soins médicaux postérieurs à la période d'emploi était présentée comme avoisinant 
1,8 milliard d'euros, le même montant qu'en 2015. Un état actualisé de la valeur de 
l'obligation, la chiffrant à 2,3 milliards d'euros, a été reçu après la publication des états 
financiers. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi qu'une opinion 
sans réserve sur la conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé trois observations, assorties de 
recommandations, dont on trouvera un récapitulatif ci-dessous. 
 

1. Absence de mention des résultats de l'évaluation actuarielle basée sur les 
chiffres de 2016 

2. Absence de réunion du Comité de surveillance en 2016 
3. Nécessité de mettre en place des contrôles en matière de rapprochement des 

soldes bancaires. 
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que deux autres l'avaient été partiellement, qu'il en restait une à régler et qu'une 
dernière avait été rendue caduque par une observation formulée pour l'exercice 2016.  
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L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés 
dans la lettre (appendice à l'annexe 3).  
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 

 
 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite 
(FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre 2016, composés de l'état de l'actif net 
disponible pour le service des prestations et de l'état de l'évolution de l'actif net disponible 
pour le service des prestations pour l'exercice clos à cette date, ainsi que de notes 
explicatives, y compris un résumé des méthodes comptables importantes. 
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme comptable 
internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite)1 et 
aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le 
Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image fidèle de la 
situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de la 
tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la 
présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que celles-
ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le système de 
contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des états 
financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 

                                            
1  Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la 

comptabilité et sur les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international établit 
les états financiers du FCMR conformément à l'IAS 26. 
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faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du FCMR au 
31 décembre 2016, ainsi que de l'évolution de sa situation financière au cours de 
l’exercice clos à cette date.  
 
Observation particulière 
 
La note 3 (Évaluation actuarielle) jointe aux états financiers mentionne une obligation 
actuarielle de 1,8 milliard d'euros incombant au FCMR. Les auteurs expliquent que cette 
évaluation est basée sur les chiffres de 2015 parce que l'étude d'évaluation actuarielle 
se fondant sur les chiffres de 2016 n'était pas encore disponible au moment de la 
publication des états financiers. À la date du présent rapport, cette étude avait été 
achevée, faisant apparaître un passif actuariel de 2,3 milliards d'euros incombant au 
FCMR. Cette question ne justifie pas une opinion modifiée de la part du Collège. 
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord.  
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Opinion sur la conformité 
 
Le Collège estime que les opérations financières et les informations présentées dans les 
états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de 
l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 

Bruxelles, le 31 août 2017 
 
 
 
 
 
Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
 

CONCERNANT LE FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA 
RETRAITE 
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POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2016 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite 
(FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre 2016, et il a émis une opinion sans réserve 
à leur sujet ainsi que sur la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé trois observations, assorties de 
recommandations, dont on trouvera un récapitulatif ci-dessous. 
 

1. Absence de mention des résultats de l'évaluation actuarielle basée sur les 
chiffres de 2016 

2. Absence de réunion du Comité de surveillance en 2016 
3. Nécessité de mettre en place des contrôles en matière de rapprochement des 

soldes bancaires. 
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d'observations lors d'audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
réglées, que deux autres l'avaient été partiellement, qu'il en restait une à régler et qu'une 
dernière avait été rendue caduque par une observation formulée pour l'exercice 2016. 
La question de la faiblesse des contrôles internes relatifs au versement des cotisations, 
soulevée par le Collège lors de la vérification des états financiers de 2010, n'est toujours 
pas réglée et nécessite la pleine attention de la direction. 
  
La présente lettre d'observations et de recommandations a été soumise au Secrétariat 
international, dont les commentaires officiels ont ensuite été intégrés dans la lettre 
(appendice à l'annexe 3).  
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OBSERVATIONS ET RECOMMENDATIONS 
 
1. ABSENCE DE MENTION DES RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION 

ACTUARIELLE BASÉE SUR LES CHIFFRES DE 2016 
 
Contexte 
 
1.1 Le paragraphe 27 de la norme comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité 
et rapports financiers des régimes de retraite) dispose que, lorsqu’il n’y a pas eu 
d'évaluation actuarielle à la date des états financiers, l'évaluation la plus récente sert de 
base de référence et la date de cette évaluation est indiquée. 
 
1.2 Le Collège applique les normes internationales des institutions supérieures de 
contrôle des finances publiques (ISSAI). Selon l'ISSAI 1560 (Événements postérieurs à 
la date de clôture), l'auditeur doit évaluer les événements se produisant entre la date des 
états financiers et celle de son rapport.  
 
Observations 
 
1.3 L'évaluation actuarielle de l'obligation relative aux soins médicaux postérieurs à 
la période d'emploi qui incombe au FCMR est effectuée annuellement par le Service 
international des rémunérations et des pensions (SIRP), à la demande du Bureau du 
contrôle financier (OFC) du Secrétariat international (SI). Il s'agit là d'une prestation 
payante. 
 
1.4  D'après le projet de rapport du SIRP, intitulé « Comptabilisation à la fin de 
l'exercice 2016 de l'obligation au titre des prestations définies », le montant de cette 
obligation est passé de 1,8 milliard d'euros en 2015 à 2,3 milliards d'euros en 2016, soit 
une augmentation de 28 %, due principalement à une baisse du taux d'actualisation. 
 
1.5 Les états financiers du FCMR pour l'exercice clos le 31 décembre 2016 ne 
contiennent pas les tout derniers chiffres concernant l'obligation actuarielle, car le rapport 
d'évaluation actuarielle n'a été mis à disposition que deux mois après la publication des 
états financiers. Ce fait est dûment mentionné dans les notes jointes aux états financiers, 
conformément au paragraphe 27 de l'IAS 26.  
 
1.6 Le Collège souscrit à l'initiative de l'OFC consistant à faire évaluer annuellement 
l'obligation relative aux soins médicaux postérieurs à la période d'emploi. Dans le même 
temps, il estime que les résultats de cette évaluation sont très importants pour la prise de 
décision, en particulier pour ce qui concerne le fonctionnement futur du FCMR. Dès lors, 
il est essentiel que ces informations soient fournies en temps utile aux utilisateurs des 
états financiers. 
 
Recommandation 
 
1.7 Le Collège recommande de faire en sorte que les résultats de l’évaluation 
actuarielle par le SIRP de l'obligation relative aux soins médicaux postérieurs à la 
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période d'emploi soient disponibles suffisamment tôt pour pouvoir être intégrés dans les 
états financiers à établir pour l’exercice considéré. 
 
 
2. ABSENCE DE RÉUNION DU COMITÉ DE SURVEILLANCE EN 2016 
 
Contexte 
 
2.1 L'article 3 de l'annexe XIII-2 du Règlement du personnel civil de l'OTAN (RPC) 
stipule qu'un comité de surveillance est créé pour superviser la gestion du FCMR, que ce 
comité se réunit deux fois par an et que, lors de ces réunions, il est informé, par le 
gestionnaire, de la stratégie d'investissement et de ses résultats. 
 
Observation  
 
2.2 Le Collège a constaté que le Comité de surveillance ne s'était pas réuni en 2016, 
ce qui est contraire aux dispositions du RPC. 
 
Recommandation 
 
2.3 En règle générale, le Collège recommande de se conformer au RPC. Si le 
Comité juge superflu ou inutilement coûteux de se réunir, il convient que la présidence 
en consigne clairement les raisons dans un document, qu'elle soumette celui-ci à tous 
les membres du Comité, que ceux-ci marquent leur accord par écrit, et que ce document 
et les réponses des membres soient dûment classés, afin que le Comité puisse apporter 
la preuve qu'il a honoré ses obligations pour ce qui est du FCMR. 
 

 
3. NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES CONTRÔLES EN MATIÈRE DE 

RAPPROCHEMENT DES SOLDES BANCAIRES 
 
Contexte 
 
3.1 Aux termes de l'alinéa VI(4)(c) des règles et procédures financières de l'OTAN 
(FRP), le contrôleur des finances veille à ce que tous les comptes soient régulièrement 
rapprochés et vérifiés, et à ce que toutes les activités ayant des incidences financières, 
y compris les activités financées sur des fonds multinationaux et sur des fonds 
extrabudgétaires, fassent l’objet d’inspections périodiques. 
 
Observations  
 
3.2  Le Collège a constaté que le SI n'avait pas procédé au rapprochement mensuel 
des soldes du système comptable et des relevés bancaires en 2016. Le SI a soumis au 
Collège un tableau présentant le rapprochement de ces soldes au 31 décembre 2016, 
mais rien ne permet d'établir que le contrôle a été effectué régulièrement ; qui plus est, 
le document ne portait pas la signature de la personne qui l'avait établi ni de celle qui 
l'avait examiné.  
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Recommandation 
 
3.3 Le Collège recommande de procéder au rapprochement mensuel des soldes du 
système comptable et des relevés bancaires et d'en conserver une trace écrite. Il sera 
ainsi plus facile de repérer à temps les éventuelles inexactitudes. Le résultat de ce travail 
devra être signé par la personne qui l'aura effectué et par celle qui l'aura examiné, avec 
mention de la date dans chaque cas.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue des audits précédents. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

1) Exercice 2012 
IBA-AR(2013)25, paragraphe 5.1 
Inadéquation de l'actif net du FCMR pour le 
service des prestations escomptées  
 
Le Collège appelle l'attention du Conseil sur le 
fait que les ressources prévues actuellement 
ne suffiront pas pour permettre à l'OTAN de 
faire face à ses obligations, alors que c'est là 
l'objet même du fonds, et il recommande que, 
comme proposé dans le SG(2009)0302, le SI 
fournisse une estimation du montant minimal 
qu'il faudra injecter dans le FCMR pour assurer 
sa viabilité. Cette estimation devra être basée 
sur les résultats de l'étude de la gestion des 
actifs et des passifs communiqués à la réunion 
tenue en décembre 2012 par le Comité de 
surveillance, ainsi que sur le rapport final relatif 
à cette étude, daté du 30 avril 2013.  
 
Le Collège recommande également que le SI 
fournisse toutes les informations nécessaires 
et qu'il présente toute mesure corrective mise 
en œuvre pour limiter le niveau des obligations. 
Le tout devrait être présenté aux pays dans les 
meilleurs délais afin de leur permettre de 
prendre, si c'est encore possible, les mesures 
correctives supplémentaires qui s'imposent. 

 
 
 
 
 
Le SIRP a présenté l'étude de la 
gestion des actifs et des passifs au 
Comité de surveillance. 
 
Cette étude actuarielle avait pour 
objet d'estimer à combien s'élèvera 
le montant des dépenses 
médicales futures des retraités 
âgés de 65 ans ou plus qui devra 
être supporté par le FCMR.  
 
Il s'agissait également, à partir de 
cette estimation, d'évaluer si l'actif 
du fonds sera suffisant pour que les 
obligations puissent être remplies. 
Plusieurs scénarios de rendement 
ont ainsi été étudiés. 
 
Le Comité de surveillance doit 
encore décider de mesures 
correctives visant à limiter le niveau 
des obligations. 

 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
 
 

2) Exercices 2010 et 2011 
IBA-AR(2013)06, paragraphe 5.3 
Faiblesse des contrôles internes relatifs au 
versement des cotisations 
  
Le Collège recommande au SI de continuer à 
mettre au point des procédures de contrôle qui 
lui permettent de vérifier, en temps voulu et de 
manière systématique, que les organismes se 
sont acquittés correctement et intégralement 
des cotisations mensuelles dues au titre du 
FCMR. 
 
 

 
 
 
 
 
Dans ses commentaires de l'an 
dernier au sujet de cette 
recommandation, l'OFC avait 
indiqué qu'il « compt[ait] demander 
les confirmations voulues après la 
clôture de l'exercice  ». En raison 
de la charge de travail, cela n'a pas 
été fait. 
 
Le Collège n'a pas pu obtenir une 
assurance raisonnable sur le point 
de savoir si ce processus de 
contrôle interne avait déjà été mis 
en œuvre et avait produit les effets 
escomptés pour 2016.  

 
 
 
 
 
Question 
restant à 
régler. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

3) Exercice 2015 
IBA-AR(2016)24, paragraphe 1.3 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS 
FINANCIERS  
 
Le Collège recommande qu'à l'avenir, les états 
financiers soient soumis pour le 31 mars, 
échéance fixée dans le Règlement financier de 
l'OTAN (NFR).  

 
 
 
 
 
Les états financiers relatifs à 
l'exercice clos le 
31 décembre 2016 ont été publiés 
à temps. 

 
 
 
 
 
Question 
réglée. 
 

4) Exercice 2015 
IBA-AR(2016)24, paragraphe 2.3 
PUBLICATION TARDIVE DE LA 
DÉCLARATION SUR LE CONTRÔLE 
INTERNE  
 
Le Collège recommande que les dispositions 
du NFR soient respectées et que les états 
financiers signés et la déclaration sur le 
contrôle interne signée lui soient soumis en 
temps voulu. 

 
 
 
 
 
 
La déclaration sur le contrôle 
interne signée et les états 
financiers signés relatifs à 
l'exercice clos le 
31 décembre 2016 ont été soumis 
à temps. 

 
 
 
 
 
 
Question 
réglée. 
 

5) Exercice 2015 
IBA-AR(2016)24, paragraphes 3.8 et 3.9 
MANQUE DE TRANSPARENCE 
DÉCOULANT DU CARACTÈRE INCOMPLET 
DES DONNÉES DANS LE SYSTÈME 
COMPTABLE  
 
Le Collège recommande d'accroître la 
transparence et la disponibilité des données 
comptables en enregistrant individuellement 
chaque opération comptable dans l'ERP et en 
appliquant des procédures normalisées pour 
les opérations courantes. Lorsque des 
données globales sont introduites dans l'ERP, 
les justificatifs correspondants (récapitulatifs, 
listes, calculs, etc.) doivent être disponibles 
dans l'ERP et faire l'objet d'une vérification et 
d'une validation dans le système. 
 
Le Collège recommande d'établir une balance, 
générée dans l'ERP, comme base pour la 
préparation des états financiers. Il faudrait que 
les personnes responsables de l'établissement 
des états financiers conservent leurs 
documents de travail détaillés afin de pouvoir 
justifier toute information figurant dans les états 
financiers. 

 
 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté que la 
transparence et la disponibilité des 
données dans le système 
comptable s'étaient améliorées. 
Toutefois, il reste des progrès à 
accomplir. Ainsi, les opérations 
correspondant à des produits et les 
opérations correspondant à des 
charges, par nature différentes, 
devraient être constatées dans des 
comptes ERP distincts, par 
exemple : 
 

• profits non réalisés 

• cotisations 

• excédents de primes perçus 

• primes d'assurance 

• frais de gestion de la compagnie 
d'assurance 

• autres types de produits ou de 
charges 

 
Par ailleurs, le Collège souligne 
combien il est important de lui 
fournir, au plus tard le premier jour 
du travail de vérification sur le 

 
 
 
 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

terrain, tous les justificatifs 
demandés par les auditeurs dans la 
lettre d'annonce. 

6) Exercice 2015 
IBA-AR(2016)24, paragraphe 4.2 
ABSENCE DE RAPPROCHEMENT 
RÉGULIER DES SOLDES BANCAIRES  
 
Le Collège a constaté qu'en 2015 et jusqu'à 
l'établissement du présent rapport en 2016, le 
SI n'avait pas procédé au rapprochement 
mensuel des soldes de trésorerie du système 
comptable et des relevés bancaires. Un tel 
rapprochement n'est possible qu'après que 
toutes les opérations bancaires ont été 
enregistrées et rapprochées dans l'ERP. Or, 
en 2015, cela n'a pas été fait pour un nombre 
substantiel d'opérations bancaires. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Observation 
rendue 
caduque par 
l'observation 
n° 3 formulée 
pour 
l'exercice 2016. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS 
DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL 

SUR LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 
OBSERVATION N° 1, paragraphe 1.7  
ABSENCE DE MENTION DES RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION ACTUARIELLE 

BASÉE SUR LES CHIFFRES DE 2016 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 
 

Le SI souscrit à la recommandation. 
 
L'OFC négociera avec le SIRP un raccourcissement du délai de livraison du 
rapport actuariel. Il convient toutefois de noter que ce rapport repose sur une 
grande quantité de données relatives aux divers organismes OTAN qui doivent 
être communiquées par les Ressources humaines du SI et qui, découlant 
elles-mêmes d'informations produites par la compagnie d'assurance, ne sont pas 
toujours disponibles en temps voulu. 
 
Il y aurait peut-être un autre moyen de faire en sorte que les résultats de 
l’évaluation actuarielle soient intégrés dans les états financiers : en général, la 
version définitive du rapport actuariel est mise à disposition au moment du travail 
de vérification sur le terrain ; une version révisée des états financiers soumis à 
l'IBAN pourrait ainsi être établie par l'OFC sur la base de la version définitive de 
l'étude actuarielle. Cette approche offrirait une certaine souplesse pour la 
réalisation de l'étude tout en permettant quand même la communication au public 
d'informations complètes et à jour. 

 
Position du Collège 
 

Le Collège estime que les états financiers publiés le 31 mars doivent être les 
états financiers définitifs. Il ne souscrit pas à l'idée de présenter à l'audit, le 
31 mars de chaque année, des états financiers dont on saurait qu'ils devraient 
être modifiés par la suite. 

 
OBSERVATION N° 2, paragraphe 2.3 :  
ABSENCE DE RÉUNION DU COMITÉ DE SURVEILLANCE EN 2016 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 
 

Le SI souscrit à la recommandation. La présidence du Comité veillera à l'avenir 
à garder une trace écrite des décisions de ce type. 
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OBSERVATION N° 3, paragraphe 3.3 :  
NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES CONTRÔLES EN MATIÈRE DE 
RAPPROCHEMENT DES SOLDES BANCAIRES 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 
 

Le SI souscrit à la recommandation. Les rapprochements demandés par le 
Collège seront effectués en plus des rapprochements actuels entre les relevés 
bancaires et le module de gestion de la trésorerie du système comptable. 
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